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@  L'invention  concerne  une  méthode,  un  dispo- 
sitif  et  un  appareillage  de  traitement  de  surface, 
tel  qu'un  revêtement  et/ou  un  nettoyage  de 
corps  de  boîtes  métalliques,  de  préférence  en  Al 
et  ses  alliages,  plus  particulièrement  de  corps 
de  boîtes  obtenus  par  emboutissage,  emboutis- 
sage-étirage  ou  filage  par  choc. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  au 
moins  les  éléments  suivants  : 

a)  une  buse  (23)  en  matériau  conducteur  de 
l'électricité  tel  que  le  graphite  ou  l'acier  inoxy- 
dable,  percée  d'un  canal  axial,  de  direction 
sensiblement  verticale,  sur  laquelle  un  corps  de 
boîte  à  traiter  peut  être  disposé  sens  dessus 
dessous, 

b)  des  moyens  de  guidage  (6)  permettant  un 
déplacement  aisé  du  corps  de  boîte  dans  une 
direction  sensiblement  verticale, 

c)  une  électrode  (11)  formant  contact  élec- 
trique,  située  au-dessus  du  fond  du  corps  de 
boîte. 

La  méthode  consiste  à  transporter  un  panier 
contenant  les  boîtes  d'un  poste  de  nettoyage 
(électrolytique),  à  un  poste  de  rinçage,  puis  à  un 
poste  de  revêtement  (électrophorétique)  et 
enfin  à  un  poste  de  rinçage. 

L'invention  trouve  son  application  dans  l'in- 
dustrie  de  conditionnement. 
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L'invention  concerne  une  méthode,  un  dispositif 
et  un  appareil  de  traitement  de  surface,  tel  qu'un  net- 
toyage  et/ou  un  revêtement  de  corps  de  boîtes  mé- 
talliques,  de  préférence  en  Al  ou  ses  alliages,  plus 
particulièrement  des  corps  de  boîtes  obtenus  par  em- 
boutissage,  emboutissage-étirage  ou  par  filage  par 
choc  . 

Ces  boîtes  sont  généralement  préparées  avant 
remplissage  final,  sur  leurs  parois  interne  et/ou  exter- 
ne,  par  des  traitements  de  nettoyage,  éliminant  les 
pollutions  diverses  provenant  des  opérations  de  for- 
mage  précédentes  (par  exemple  les  résidus  de  lubri- 
fiants),  et  par  des  opérations  de  revêtement,  en  gé- 
néral  par  une  matière  organique,  en  vue  de  résister 
aux  agressions  physiques  ou  chimiques  ultérieures, 
tant  de  la  part  du  contenu,  que  de  l'environnement  ex- 
térieur. 

Une  particularité  de  la  fabrication  de  ces  boîtes 
est  qu'elles  sont  formées  à  cadence  élevée,  de  l'ordre 
de  2000  boîtes/min,  ce  qui  implique  que  les  opéra- 
tions  de  nettoyage  et  de  revêtement  doivent  être  ra- 
pides,  pour  ne  pas  constituer  un  goulot  d'étrangle- 
ment  dans  leur  fabrication,  que  le  procédé  soit  continu 
(boîte  par  boîte)  ou  discontinu  (par  lots  de  boîtes). 

La  solution  généralement  adoptée  dans  l'art  an- 
térieur  est  le  traitement  de  chaque  boîte  individuelle- 
ment  et  successivement  sur  plusieurs  postes  de  tra- 
vail,  chacun  étant  de  très  courte  durée,  typiquement 
1  sec.  et  implique  donc  un  système  automatique  de 
transport  rapide  d'un  poste  à  l'autre,  de  type  carrou- 
sel  (voir  par  exemple  US-A-3969136  ou  US-A- 
4883578).  De  plus  en  ce  qui  concerne  le  revêtement 
organique,  généralement  déposé  parélectrophorèse, 
la  boîte  constituant  une  des  électrodes,  la  (ou  les) 
contre-électrodes  doivent  se  trouver  au  voisinage  im- 
médiat  de  la  surface  de  la  boîte  à  revêtir,  ce  qui  exige 
un  dispositif  spécifique  par  taille  de  boîte  considérée, 
donc  une  multiplication  des  outillages  nécessaires  - 
voir  par  exemple  GB-A-2085474  ou  US-A-4400251. 

Le  problème  à  résoudre  est  donc  de  trouver  une 
méthode,  un  dispositif  et  un  appareillage  de  nettoya- 
ge  et  de  revêtement  de  boîtes  métalliques,  permet- 
tant  de  traiter  plusieurs  géométries  de  boîtes  soit  suc- 
cessivement,  soit  simultanément,  évitant  ainsi  les  in- 
convénients  ou  contraintes  énoncés  ci-dessus. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  au  moins 
les  éléments  suivants: 

-  une  buse  en  matériau  conducteur  de  l'électrici- 
té  tel  que  le  graphite  ou  un  acier  inoxydable, 
percée  d'un  canal  axial,  de  direction  sensible- 
ment  verticale,  sur  laquelle  un  corps  de  boîte  à 
traiter  peut  être  disposé  sens  dessus  dessous. 

Cette  buse  est  connectable  électrique- 
ment  à  un  pôle  d'une  source  de  courant  (conti- 
nu  ou  alternatif)  et  est  alimenté  par  le  fluide  de 
traitement. 

-  des  moyens  de  guidage  permettant  un  dépla- 
cement  aisé  du  corps  de  boite  dans  une  direc- 

tion  sensiblement  verticale. 
-  une  électrode  formant  contact  électrique,  si- 

tuée  au-dessus  du  fond  du  corps  de  boîte  et 
connectable  électriquement  à  l'autre  pôle  de  la 

5  source  de  courant. 
Il  peut  également  comporter  des  électrodes  auxi- 

liaires  internes  ou  externes  au  corps  de  boîte,  électri- 
quement  connectables  à  l'un  des  pôles  de  la  source 
de  courant. 

w  Le  dispositif  selon  l'invention  est  utilisable  aussi 
bien  dans  un  appareil  de  traitement  par  lots  de  boîtes 
que  dans  un  appareil  de  traitement  en  continu  sur  des 
postes  successifs  type  carroussel  ;  de  plus  il  ne  né- 
cessite  pas  le  rétreint  du  col  et/ou  le  formage  de  la 

15  collerette,  avant  traitement. 
La  méthode  selon  l'invention  consiste  donc,  dans 

une  installation  de  traitement  de  surface  de  nature 
électrolytique  (nettoyage)  ou  électrophorétique  (revê- 
tement)  : 

20  a)  à  placer  chaque  corps  de  boîte  sens  dessus- 
dessous,  à  l'aplomb  d'une  buse  d'injection  de 
fluide  (électrolyte  ou  suspension  électrophoréti- 
que)  de  manière  à  ce  que  chaque  fond  de  boîte 
vienne  lors  de  l'injection  du  fluide,  en  contact 

25  avec  une  électrode  formant  contact  électrique 
par  un  déplacement  vertical  de  bas  en  haut. 
b)  à  admettre  le  fluide,  de  manière  à  recouvrir  le 
corps  de  boîte  (dans  sa  position  haute). 
c)  à  admettre  le  courant  électrique,  puis  à  le  cou- 

30  per. 
d)  à  arrêter  la  circulation  du  fluide. 
Dans  le  cas  d'opérations  de  nettoyage  sans  cou- 

rant,  ou  de  rinçages  intermédiaires,  l'opération  c)  est 
omise. 

35  La  nature  des  fluides  de  nettoyage,  de  revête- 
ment  et  de  rinçage  est  connue  de  l'homme  de  métier 
en  fonction  de  la  méthode  de  formage  utilisée  et  de 
l'utilisation  ultérieure  envisagée  des  corps  de  boîtes. 
Les  exemples  donneront  des  indications  à  ce  sujet, 

40  non  limitatives  de  la  portée  de  l'invention. 
Les  opérations  de  nettoyage  ou  de  rinçage  peu- 

vent  être  complétées  par  admission  dans  l'enceinte 
de  nettoyage  ou  de  rinçage  d'un  ou  plusieurs  flux  ga- 
zeux  augmentant  la  turbulence  du  bain  et  augmentant 

45  ainsi  l'efficacité  du  nettoyage  (ou  du  rinçage). 
Dans  un  variante,  où  la  méthode  consiste  en  un 

traitement  par  lots  de  boîtes,  le  procédé  comporte  les 
opérations  suivantes  : 

a)  on  dispose  dans  un  panier  un  lot  de  corps  de 
50  boites  sens  dessus  dessous 

b)  on  amène  ce  panier  dans  une  station  de  net- 
toyage,  chaque  corps  de  boîte  étant  à  l'aplomb 
d'une  buse  d'injection  de  fluide  de  nettoyage  et 
chaque  fond  de  boite  venant  en  contact  d'une 

55  électrode  lors  de  l'injection  du  fluide  de  nettoyage 
par  un  déplacement  vertical  de  bas  en  haut  de  la 
boîte 
c)  on  admet  le  fluide  de  nettoyage 
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d)  on  met  le  courant,  si  le  nettoyage  est  de  nature 
électrolytique,  puis  on  le  coupe 
e)  on  arrête  le  fluide  de  nettoyage 
f)  on  transporte  le  panier  dans  la  station  de  rinça- 
ge  suivante,  de  constitution  analogue  à  la  précé- 
dente,  mais  dépourvue  d'amenées  de  courant  ou 
munie  d'amenées  de  courant  non  alimentées 
g)  on  admet  le  fluide  de  rinçage,  puis  on  l'arrête 
h)  on  transporte  le  panier  dans  la  station  de  re- 
vêtement  suivante,  de  constitution  analogue  à  la 
station  de  nettoyage 
i)  on  admet  la  suspension  électrophorétique 
j)  on  admet  le  courant  continu,  les  buses  consti- 
tuant  la  cathode 
k)  on  coupe  le  courant  et  le  flux  électrophorétique 
I)  on  transporte  le  panier  dans  la  station  de  rinça- 
ge  suivante,  analogue  ou  confondue  avec  la  sta- 
tion  de  rinçage  (f) 
Ces  opérations  sont  généralement  complétées 

par  des  opérations  de  séchage  et  cuisson  des  revê- 
tements  obtenus. 

Dans  le  cas  du  procédé  par  lots  de  boîtes,  l'appa- 
reil  selon  l'invention  se  compose  de  plusieurs  élé- 
ments,  comportant  au  moins  une  station  de  nettoya- 
ge,  une  station  de  rinçage,  une  station  de  revêtement, 
un  panier  mobile  transportable  d'une  station  à  l'autre 
et  contenant  les  corps  de  boîtes  à  nettoyer,  rincer  ou 
revêtir. 

Le  panier,  constitué  de  matériau  isolant  type  fil 
métallique  plastifié,  comporte  un  fond  ajouré  et  des 
logements  délimités  par  des  armatures  verticales, 
ces  logements  étant  disposés  de  façon  régulière,  et 
couvrant  toute  la  surface  du  fond  du  panier.  Ces  lo- 
gements  ont  généralement  une  forme  prismatique 
droite  avec  une  base  polygonale,  de  préférence  régu- 
lière  telle  que  carrée  ou  hexagonale,  formant  un  ré- 
seau  couvrant  tout  le  fond  du  panier  et  des  arêtes  la- 
térales  matérialisées  par  les  armatures;  leurs  dimen- 
sions  transversales  sont  telles  que  le  cercle  corres- 
pondant  au  plus  grand  des  diamètres  des  boîtes  à  trai- 
ter,  y  est  inscriptible.  Les  parois  latérales  de  ces  loge- 
ments  sont  délimitées  par  des  armatures  verticales, 
recouvertes  de  plastique. 

Le  panier  est  constitué  en  un  matériau  inerte  vis 
à  vis  des  fluides  de  nettoyage,  de  rinçage  ou  de  re- 
vêtement  utilisés. 
De  plus,  il  est  préférable  de  placerentre  les  armatures 
verticales,  au  niveau  inférieur  (ou  plusieurs  niveaux), 
un  (ou  plusieurs)  anneau(x)  en  matière  isolante,  dont 
la  bordure  externe  s'engage  dans  une  rainure  péri- 
phérique  de  l'armature  revêtue  et  dont  le  diamètre  in- 
térieur  est  légèrement  supérieur  à  celui  du  corps  de 
boîte  à  traiter.  Comme  on  le  verra  plus  loin,  dans  les 
exemples,  cet(ces)  anneau(x)  ser(ven)t  de  guide  lors 
du  mouvement  ascensionnel  de  la  boîte,  tout  en 
s'adaptant  aux  diverses  tailles  des  boîtes  à  traiter. 

La  station  de  nettoyage  est  essentiellement  cons- 
tituée  d'un  bac  parallélépipédique  comportant  un 

fond  et  des  parois  latérales,  ouvert  à  sa  partie  supé- 
rieure  et  d'un  couvercle  venant  s'y  adapter.  Dans  le 
fond  du  bac,  sont  disposées  d'une  part  des  buses 
d'injections  traversantes,  positionnées  sensiblement 

5  au  centre  de  chacun  des  logements  correspondants 
du  panier  et  d'autre  part  des  électrodes. 

L'ensemble  des  buses  est  relié  parune  tuyauterie 
adéquate  à  un  réservoir  de  fluide  (de  nettoyage,  de 
rinçage,  ou  de  revêtement)  soit  en  charge,  soit  de  pré- 

10  férence  par  l'intermédiaire  d'une  pompe;  le  trop-plein, 
délimité  par  une  déverse,  revient  au  réservoir  de  flui- 
de  après  une  éventuelle  filtration  ou  ultrafiltration. 

Le  bac  comporte  également  une  ouverture  de  vi- 
dange  inférieure  munie  d'une  vanne  ou  d'un  robinet. 

15  Le  bac  est  en  matériau  inerte  vis  à  vis  des  fluides  uti- 
lisés  et  de  préférence  constitué  d'un  récipient  métalli- 
que  enrobé  de  matière  plastique.  Les  buses  sont  en 
un  matériau  conducteur  de  l'électricité  tel  que  le  gra- 
phite  ou  l'acier  inoxydable. 

20  Sur  le  fond  du  bac  sont  également  disposées  des 
électrodes  verticales  qui  sont  disposées  régulière- 
ment  à  l'extérieur  des  logements  du  panier. 
Ces  électrodes  peuvent  être  munies  de  manchons 
isolants  permettant  de  réduire  éventuellement  leur 

25  surface  active.  Elles  servent  d'électrode  auxiliaires 
en  vue  d'une  meilleure  homogénéité  de  l'épaisseur 
du  revêtement  électrophorétique  et  d'une  meilleure 
régularité  du  nettoyage  externe  des  boîtes.  Elles  ser- 
vent  également  au  guidage  du  panier  lors  de  sa  mise 

30  en  place.  Dans  une  autre  variante,  ces  électrodes 
peuvent  ne  plus  être  solidaires  du  bac  mais  du  panier 
lui-même:  elles  seront  alors  communes  aux  opéra- 
tions  de  nettoyage  et  de  revêtement. 

Elles  sont  isolées  électriquement  du  bac  (ou  du 
35  panier)  et  sont  reliées  à  l'un  des  pôles  d'une  source 

de  courant  par  l'intermédiaire  d'un  interrupteur. 
Elles  sont  par  exemple  en  graphite  dans  le  cas  de 

la  station  de  nettoyage  et  métalliques  (acier  inoxyda- 
ble)  dans  le  cas  de  la  station  de  revêtement. 

40  Le  couvercle  comporte,  au  voisinage  du  centre 
de  chacun  des  logements,  une  amenée  de  courant 
électrique  constituée  par  une  pièce  conductrice  par 
exemple  métallique  (de  préférence  en  acier  inoxyda- 
ble)  pour  le  revêtement,  ou  en  aluminium  pour  le  net- 

45  toyage.  Leur  extrémité  inférieure  peut  être  épanouie 
en  forme  de  champignon  (telle,  par  exemple,  une  vis 
à  tête  V2  ronde,  placée  tête  en  bas),  laquelle  assure 
le  contact  avec  le  fond  de  la  boîte  en  cours  de  traite- 
ment. 

50  Toutes  ces  amenées  de  courant  sont  connectées 
à  l'un  des  pôles  d'une  source  de  courant,  par  exemple 
alternatif  dans  le  cas  du  nettoyage,  ou  continu  (ano- 
de)  dans  le  cas  de  revêtement  électrophorétique, 
avec  les  dispositifs  de  coupure  ou  de  mise  en  route 

55  nécessaires  (interrupteurs). 
Dans  ce  dernier  cas,  le  courant  continu  est,  de  préfé- 
rence,  puisé. 

La  station  de  revêtement  est  identique  à  la  station 
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de  nettoyage  décrite  ci-dessus,  sauf  en  ce  qui  concer- 
ne  la  nature  du  fluide  utilisé. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  détaillée  suivante,  illustrée  par  les  figures 
1  à  4  qui  constituent  un  exemple  de  dispositif  de  trai-  5 
tement  discontinu. 

.  La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  hori- 
zontale  selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  2,  d'une 
partie  d'un  panier  en  position  de  nettoyage,  de 
rinçage  ou  de  revêtement.  10 

.  La  figure  2A  représente  une  coupe  verticale 
suivant  le  tracé  l-l  de  la  fig.  1. 

.  La  figure  2B  représente  une  coupe  verticale 
suivant  le  tracé  ll-ll  de  la  fig.  1 

.  La  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  par  un  15 
plan  vertical  suivant  le  tracé  lll-lll  de  la  fig.  1 

.  La  figure  4  représente  la  position  du  corps  de 
boîte  avant  ou  après  la  circulation  de  l'électro- 
lyte  (ou  du  fluide  de  nettoyage  ou  rinçage)  -fig. 
4A-  et  pendant  la  circulation  de  l'électrolyte  (ou  20 
du  fluide  de  nettoyage  ou  rinçage)  -fig.  4B-. 

Un  panier  est  constitué  d'une  armature  métalli- 
que  1  enrobée  de  matière  plastique  formant  une  em- 
base  et  des  parois  latérales  ajourées.  Il  comporte 
20x20  logements,  de  base  carrée  ABCD.  A  chacun  25 
des  angles  de  ces  carrés,  on  trouve  une  armature 
verticale  enrobée.  Dans  chacun  de  ces  logements  se 
trouve  une  boîte  métallique  2  placée  sens  dessus 
dessous  et  reposant  sur  les  armatures  1  du  panier.  Le 
centre  du  logement  0  se  trouve  sensiblement  à  30 
l'aplomb  de  l'axe  26  de  la  buse  d'injection  24. 

Les  électrodes  3  sont  situées  au  centre  du  qua- 
drilatère  BEFG. 
Entre  le  corps  de  boîte  2  et  les  armatures  1  est  placé 
un  anneau  6  en  matière  plastique,  qui  est  fixé  sur  les  35 
armatures  verticales  par  clippage  ou  soudage  et  dont 
le  diamètre  intérieur  est  légèrement  supérieur  au  dia- 
mètre  externe  du  corps  de  boîte  2. 

La  section  de  nettoyage  est  constituée  d'un  bac 
parallélépipédique  comportant  un  fond  21  ,  et  des  pa-  40 
rois  latérales,  en  matière  plastique,  ouvert  à  sa  partie 
supérieure,  capable  de  contenir  le  panier  décrit  ci- 
dessus  et  inerte  vis  à  vis  des  fluides  utilisés. 

Le  fond  21  est  traversé  par  des  buses  d'injection 
23  constituées  d'un  tube  24  et  d'une  embase  25,  si-  45 
tuées  sensiblement  sur  les  axes  0  des  paniers;  les  tu- 
bes  24  pénètrent  dans  le  corps  de  boîte  2  par  l'ouver- 
ture  8. 

Le  fond  21  est  également  traversé  de  manière 
étanche  et  électriquement  isolée  par  les  électrodes  3.  50 
Celles-ci  ainsi  que  les  buses  23  sont  reliées  à  un  pôle 
P  de  la  source  de  courant  (non  représentée).  Les 
électrodes  rentrent  dans  les  logements  du  panier  par 
les  ouvertures  9  de  celui-ci  (fig.  1).  Ces  électrodes  3 
servent  également  d'éléments  de  guidage  du  panier  55 
lors  de  sa  mise  en  place  dans  le  bac  de  traitement. 

Chacune  des  boîtes  étant  entourée  de  8  électro- 
des,  il  est  possible  de  moduler  à  volonté  la  répartition 

des  lignes  de  courant  autour  de  chacune  d'elles. 
Dans  le  cas  du  traitement  de  revêtement  par  électro- 
phorèse,  il  est  possible  de  masquer  une  partie  de  la 
surface  externe  de  ces  électrodes  3  par  des  man- 
chons  isolants  (non  représentés)  de  façon  à  optimiser 
la  surface  conductrice  utile  de  celles-ci. 
Comme  cela  a  déjà  été  indiqué,  les  électrodes  3  peu- 
vent  être  solidaires  du  couvercle  10  ou  du  panier  (1) 
au  lieu  d'être  solidaire  du  fond  du  bac  21. 

Le  bac  comporte  aussi  une  surverse  et  une  tubu- 
lure  de  vidange. 

Le  bac  de  revêtement  a  une  constitution  analo- 
gue  au  bac  de  nettoyage. 
Le  bac  de  rinçage  est  également  semblable  mais  ne 
comporte  pas  d'amenées  de  courant  11,  ni  d'électro- 
des  3. 

Sur  le  bac  est  posé  un  couvercle  10  en  matière 
isolante  comportant  sensiblement  sur  l'axe  0  du  loge- 
ment,  une  amenée  de  courant  11  en  acier  inoxydable 
(revêtement)  ou  graphite  (nettoyage)  possédant  un 
corps  cylindrique  13  et  maintenue  en  place  par  un 
système  d'écrou  et  de  contre-écrou  14  et  relié  à  l'au- 
tre  pôle  P'  de  la  source  de  courant  (non  représentée). 

Dans  cet  exemple  de  mise  en  oeuvre,  les  corps 
de  boîtes  traitées  sont  en  3104  et  ont  les  dimensions 
suivantes  : 

0  ext.  =  65  mm 
hauteur  totale  :  125  mm 
épaisseur  du  fond  :  0,3  mm 
épaisseur  de  paroi  :  0,17  mm 
hauteur  utile  (hB)  :  120  mm 

La  hauteur  des  buses  hA  est  de  105  mm,  et  leur 
diamètre  est  de  30  mm. 
La  hauteursous  amenée  de  courant  hc  est  de  130  mm 

Les  400  corps  de  boîtes  sont  placés  tête  en  bas 
dans  le  panier  comportant  20  x  20  logements,  lequel 
est  amené  à  la  station  de  nettoyage  (fig.  4A).  les  bu- 
ses  24  et  les  amenées  de  courant  1  1  étant  reliées  aux 
bornes  d'un  générateur  de  courant  alternatif  sous  une 
tension  de  15  volts. 

On  admet  alors  dans  le  bac  l'électrolyte  constitué 
d'une  solution  d'acide  phosphorique  dont  la  conduc- 
tivité  électrique  à  70-75°C  est  de  70  mS/m,  en  mettant 
en  marche  la  pompe  de  circulation,  assurant  un  débit 
de  2  m3/h  par  buse  .  Sous  l'effet  de  la  circulation  de 
l'électrolyte,  les  corps  de  boîte  sont  soulevés  (voir  fig. 
4B)  et  leur  fond  plaqué  contre  les  têtes  des  amenées 
de  courant  (12)  et  sont  purgés  de  l'air  qu'ils  contien- 
nent;  le  bac  se  remplit  d'électrolyte  jusqu'au  niveau 
30  de  la  surverse  fig.4;  l'électrolyte  immerge  alors 
complètement  les  corps  de  boîte  en  position  haute. 
On  établit  alors  le  courant  électrique  pendant  2  à  5  s. 

Après  arrêt  de  la  pompe,  les  corps  de  boîtes  re- 
descendent  en  position  basse  (fig.  4A).  on  vide  le  bac 
par  l'évacuation  prévue  à  cet  effet. 

Le  panier  est  retiré  et  placé  dans  la  station  de  rin- 
çage  où  les  corps  de  boîtes  sont  rincés  par  de  l'eau, 
évidemment  en  absence  de  courant  électrique. 
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Le  panier  est  alors  placé  dans  le  bac  de  revête- 
ment  et  les  buses  23,  les  amenées  de  courant  11  et 
éventuellement  les  électrodes  3  étant  reliées  aux  bor- 
nes  d'une  source  de  courant  continu  sous  une  tension 
de  1  00  à  380  volts,  typiquement  200  Volts.  On  admet 
dans  ce  cas  le  bain  d'électrophorèse  constitué  de  ver- 
nis  anaphorétique  base  époxy  (à  raison  de  10  g/litre, 
dans  l'eau)  dont  le  PH  est  de  7,7,  la  conductivité  1  ,76 
mS/m  et  la  température  maintenue  à  30°C,  par  les  bu- 
ses  23  et  un  cycle  analogue  à  celui  du  nettoyage  est 
démarré.  Cependant  ici  le  temps  de  traitement  ana- 
phorétique  est  de  2  à  1  5  sec,  ce  qui  permet  de  dépo- 
ser  une  couche  à  1  à  10  de  résine,  sous  courant 
continu  puisé  (typiquement  50  ms  sous  courant  +  20 
ms  sans  courant). 

Après  le  cycle  de  revêtement,  on  procède  au  rin- 
çage  dans  les  mêmes  conditions  que  précédemment. 

De  plus,  les  appareils  décrits  ci-dessus  sont 
d'une  grande  simplicité  du  point  de  vue  mécanique. 

Enfin,  le  procédé  revendiqué  à  la  rev.  8  ne  néces- 
site  pas  de  séchage  entre  les  opérations  de  nettoyage 
et  de  revêtement,  ce  qui  apporte  une  simplification  si- 
gnificative  induisant  des  gains  d'énergie  et  d'investis- 
sements. 

Revendications 

1.  Dispositif  utilisable  pour  le  nettoiement,  le  rinçage 
ou  le  revêtement  de  corps  de  boîtes  métalliques, 
comportant  au  moins  les  éléments  suivants: 

a)  -  une  buse  (23)  en  matériau  conducteur  de 
l'électricité  tel  que  le  graphite  ou  l'acier  inoxy- 
dable,  percée  d'un  canal  axial,  de  direction 
sensiblement  verticale,  sur  laquelle  un  corps 
de  boîte  à  traiter  peut  être  disposé  sens  des- 
sus  dessous, 
b)  des  moyens  de  guidage  (6)  permettant  un 
déplacement  aisé  du  corps  de  boîte  dans  une 
direction  sensiblement  verticale, 
c)  -  une  électrode  (11)  formant  contact  électri- 
que,  située  au  dessus  du  fond  du  corps  de  boî- 
te. 

2.  Dispositif  selon  la  rev.  1  caractérisé  en  ce  que  la 
buse  a)  et  l'électrode  c)  sont  connectables  élec- 
triquement  à  chacun  des  pôles  (P,P')  d'une  sour- 
ce  de  courant  électrique  (alternatif  ou  continu) 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  rev.  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  des  électrodes  auxiliaires  (3) 
connectables  à  l'un  des  pôles  (P)  de  la  source  de 
courant. 

4.  Dispositif  selon  la  rev.  3  caractérisé  en  ce  que 
une  partie  de  la  surface  externe  des  électrodes 
(3)  peut  être  masquée  par  des  manchons  iso- 
lants. 

5.  Méthode  de  traitement  de  surface  de  corps  de 
boîtes  métalliques,  en  particulier  en  Al  ou  ses  al- 
liages,  dans  une  installation  de  nature  électroly- 
tique  (nettoyage)  ou  électrophorétique  (revête- 

5  ment),  caractérisée  en  ce  que  : 
a)  on  place  chaque  corps  de  boîte  sens  des- 
sus-dessous,  à  l'aplomb  d'une  buse  d'injec- 
tion  de  fluide  (électrolyte  ou  suspension  élec- 
trophoréti  que),  de  manière  à  ce  que  chaque 

10  fond  de  boîte  vienne  en  contact  avec  une  élec- 
trode  lors  de  l'injection  du  fluide,  par  un  dépla- 
cement  vertical  de  bas  en  haut. 
b)  on  admet  le  fluide  de  manière  à  recouvrir  le 
corps  de  boîte  (dans  sa  position  haute). 

15  c)  on  admet  le  courant  électrique,  puis  on  le 
coupe. 
d)  on  arrête  la  circulation  du  fluide. 

6.  Méthode  de  traitement  de  surface  de  corps  de 
20  boîtes  métalliques,  en  particulier  en  Al  et  ses  al- 

liages,  dans  une  installation  de  nettoyage  (sans 
courant)  et/ou  de  rinçage  caractérisée  en  ce 
que  : 

a)  on  place  chaque  corps  de  boîte  sens  des- 
25  sus-dessous,  à  l'aplomb  d'une  buse  d'injec- 

tion  de  fluide  de  nettoyage  ou  de  rinçage,  de 
manière  à  ce  que  chaque  fond  de  boîte  vienne 
en  contact  avec  une  électrode  lors  de  l'injec- 
tion  du  fluide,  par  un  déplacement  vertical  de 

30  bas  en  haut. 
b)  on  admet  le  fluide  de  manière  à  recouvrir  le 
corps  de  boîte  (dans  sa  position  haute). 
c)  on  arrête  la  circulation  du  fluide. 

35  7.  Méthode  selon  l'une  des  revendications  5  ou  6 
caractérisée  en  ce  que  on  admet  un  ou  plusieurs 
flux  gazeux  dans  le  bain  de  nettoyage  ou  de  rin- 
çage. 

40  8.  Méthode  de  nettoyage,  de  rinçage  et  de  revête- 
ment  de  corps  de  boîtes  métalliques,  en  particu- 
lier  Al  ou  ses  alliages,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
consiste  : 

a)  à  disposer  dans  un  panier  un  lot  de  corps 
45  de  boîtes  sens  dessus  dessous 

b)  à  amener  ce  panier  dans  une  station  de  net- 
toyage,  chaque  corps  de  boîte  étant  à 
l'aplomb  d'une  buse  d'injection  de  fluide  de 
nettoyage  et  chaque  fond  de  boîte  venant  en 

50  contact  d'une  électrode  lors  de  l'injection  du 
fluide  de  nettoyage  par  un  déplacement  ver- 
tical  de  bas  en  haut  de  la  boîte 
c)  à  admettre  le  fluide  de  nettoyage 
d)  à  mettre  le  courant,  si  le  nettoyage  est  de 

55  nature  électrolytique,  puis  à  le  couper 
e)  à  arrêter  le  fluide  de  nettoyage 
f)  à  transporter  le  panier  dans  la  station  de  rin- 
çage  suivante,  de  constitution  analogue  à  la 

5 



g EP  0  596  817  A1 10 

précédente,  mais  dépourvue  d'amenées  de 
courant  ou  munie  d'amenées  de  courant  non 
alimentées 
g)  à  admettre  le  fluide  de  rinçage,  puis  à 
l'arrêter 
h)  à  transporter  le  panier  dans  la  station  de  re- 
vêtement  suivante  de  constitution  analogue  à 
la  station  de  nettoyage 
i)  à  admettre  la  suspension  électrophorétique 
j)  à  mettre  le  courant  continu,  les  buses  cons- 
tituant  la  cathode 
k)  à  couper  le  courant  et  le  flux  électrophoré- 
tique 
I)  à  transporter  le  panier  dans  la  station  de  rin- 
çage  suivante,  analogue  ou  confondue  avec 
la  station  de  rinçage  (f) 
m)  à  sortir  les  boîtes  du  panier. 

9.  Méthode  de  revêtement  de  corps  de  boîtes  selon 
les  revendications  7  ou  8  caractérisée  en  ce  que 
l'électrode  axiale  (24)  est  alimentée  en  courant 
lors  de  l'étape  c)  de  la  rev.  5  ou  j)  de  la  rev.  8. 

1  0.  Méthode  de  revêtement  de  corps  de  boîtes  selon 
les  revendications  5  ou  8  caractérisée  en  ce  que 
l'électrode  centrale  (24)  et  les  électrodes  exter- 
nes  (3)  sont  alimentées  en  courant  lors  de  l'étape 
c)  de  la  rev.  5  ou  j)  de  la  rev.  8. 

11.  Méthode  selon  l'une  des  revendications  8  à  10 
caractérisée  en  ce  qu'entre  les  étapes  I)  et  m)  on 
interpose  les  étapes  suivantes  transporter  le  pa- 
nier  dans  une  enceinte  de  séchage  et/ou  cuisson 
du  revêtement. 

12.  Appareil  de  nettoyage,  revêtement  et  rinçage  de 
corps  de  boîtes  métalliques  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  au  moins  une  station  de  nettoyage,  une 
station  de  rinçage,  une  station  de  revêtement  et 
un  panier  mobile  transportable  d'une  station  à 
l'autre  et  contenant  les  corps  de  boîtes  à  nettoyer, 
rincer  ou  revêtir. 

13.  Appareil  selon  la  revendication  12  caractérisé  en 
ce  que  le  panier  mobile  (1)  comporte  un  fond 
muni  d'ouvertures  (8,9)  et  des  logements  conti- 
gus,  chacun  d'eux  pouvant  contenir  un  corps  de 
boîte  (2)  placé  sens  dessus  dessous,  et  réguliè- 
rement  répartis  sur  l'ensemble  du  fond. 

14.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  12  ou  13 
caractérisé  en  ce  que  le  panier  mobile  est  cons- 
titué  d'une  armature  métallique  enrobée  de  ma- 
tière  plastique. 

15.  Appareil  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  qu'entre  les  armatures  verticales  est  placé  au 
moins  un  anneau  (6)  en  matière  plastique  dont  le 

diamètre  intérieur  est  légèrement  supérieur  au 
diamètre  externe  du  corps  de  boîte  (2). 

16.  Appareil  selon  la  revendication  12  caractérisé  en 
5  ce  que  la  station  de  nettoyage  ou  de  revêtement 

est  constituée  d'un  bac  dont  le  fond  (21)  est  tra- 
versé  par  des  buses  (23)  d'injection  de  fluides 
(électrolytes,  fluides  de  nettoyage,  bain  électro- 
phorétique)  et  par  les  électrodes  (3). 

10 
17.  Appareil  selon  la  revendication  16  caractérisé  en 

ce  que  chaque  buse  (23)  est  constituée  d'une 
partie  tubulaire  (24)  cylindrique  et  d'une  embase 
(25)  conductrice 

15 
18.  Appareil  selon  les  revendications  16  et  15  carac- 

térisé  en  ce  que  le  bac  est  muni  d'une  surverse 
et  d'un  dispositif  de  vidange. 

20  19.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  16,  17  ou 
1  8  caractérisé  en  ce  que  le  bac  comporte  un  cou- 
vercle  (10)  portant  au  voisinage  du  centre  0  de 
chaque  logement  une  amenée  de  courant  (11). 

25  20.  Appareil  selon  la  revendication  1  9,  caractérisé  en 
ce  que  l'amenée  de  courant  (11)  est  conductrice 
et  de  préférence  en  acier  inoxydable  ou  en  alumi- 
nium. 

30  21.  Appareil  selon  la  revendication  20  caractérisé  en 
ce  que  l'amenée  de  courant  (11)  est  épanouie  en 
forme  de  champignon  (12). 

22.  Appareil  selon  la  revendication  1  9  caractérisé  en 
35  ce  que  les  amenées  de  courant  (11)  sont  reliées 

à  l'un  des  pôles  P'  d'une  source  de  courant. 

23.  Appareil  selon  la  revendication  16  caractérisé  en 
ce  que  les  buses  (23)  et  les  électrodes  (3)  sont  re- 

40  liées  à  l'autre  pôle  P  de  la  source  de  courant. 

24.  Appareil  de  rinçage  selon  la  revendication  12  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  semblable  aux  stations  de 
nettoyage  ou  de  revêtement  (rev.  16  à  24),  mais 

45  ne  comporte  pas  d'amenées  de  courant  (11),  ni 
d'électrodes  (3). 

50 
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